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NOTICE EXPLICATIVE SUR LA PROCEDURE DE PARTICIPATION DU 

PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE 

 

CONCERNANT LE PROJET DE ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTEE 

EUROCHANNEL III 
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INTRODUCTION 

La Communauté d’agglomération Dieppe-Maritime, au titre de sa compétence en développement 

économique, aménagement, création et gestion des Zones d’Activités Economiques, a décidé de créer 

une nouvelle zone d’activités économiques, située sur la commune de Martin-Eglise. En effet les 

principaux parcs d’activités développés sur l’agglomération disposent de peu de réserves foncières 

permettant l’accueil de nouvelles activités ou le développement d’activités endogènes. Eurochannel 

III permettra de répondre aux demandes futures. 

Par délibération en date du 8 octobre 2019, le Conseil Communautaire de Dieppe-Maritime a acté du 

lancement de l’opération d’aménagement sur le périmètre de prise en considération d’une superficie 

de totale de 32 ha environ, de l’ajustement du périmètre déclaré d’intérêt communautaire 

correspondant au périmètre d’étude d’Eurochannel III, du lancement des études préalables de 

faisabilité technique, administrative et financière, de la poursuite des mesures de sauvegarde 

notamment liées à la maîtrise foncière et la mobilisation des outils nécessaires. 

Par délibération en date du 15 mars 2022, le Conseil Communautaire de Dieppe-Maritime décidé 

d’approuver les objectifs poursuivis par le projet d’aménagement d’Eurochannel III. Ces objectifs sont 

les suivants : 

✓ Proposer une nouvelle offre économique à vocation généraliste, faisant pendant à l’offre 

actuellement proposée sur les parcs d’activités de l’agglomération et plus particulièrement 

d’EuroChannel 1 et 2 à proximité immédiate ; 

✓ Maintenir l’emploi et conforter le développement des entreprises locales en leur proposant 

une nouvelle offre foncière pour un meilleur ancrage local ; 

✓ Compléter et enrichir le tissu économique de l’agglomération dans un périmètre offrant une 

forte desserte locale. 

Lors de la même séance, il a été décidé d’engager la concertation préalable relative à l’opération 

(article L.103-2 du Code de l’Urbanisme). Par délibération en date du 29 novembre 2023, le Conseil 

Communautaire de Dieppe-Maritime a tiré le bilan de la concertation préalable.  

La procédure opérationnelle de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) a été retenue pour la 

réalisation de ce projet à vocation économique, s’étendant sur un secteur de 32 hectares.  

En raison de la superficie du terrain d’assiette du projet, le projet de la zone Eurochannel III est soumis 

à évaluation environnementale au titre de l’article R122-2 du Code de l’Environnement, qui a été reçu 

le 06 mars 2025 par les services de l’Etat.  

En application des dispositions notamment de l’article L.123-19 du Code de l’Environnement, le projet 

de ZAC Eurochannel III est soumis à la procédure de participation du public par voie électronique 

préalablement à l’approbation du dossier de création.  

Le dossier de création a été déposé à la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Normandie 

pour solliciter l’avis de l’autorité environnementale (récépissé de dépôt en date du 6 mars 2025) et à 

la Mairie de Martin Eglise. L’avis de l’autorité environnementale a été rendu le 30 avril 2025 sous le 

numéro 2025-5779 et l’avis de la commune de Martin Eglise par la délibération n°2025/36 en date du 

24 avril 2025. 

Un mémoire en réponse aux remarques et demandes de précisions formulées par l’autorité 

environnementale a été rédigé et est intégré au dossier de la présente procédure de participation. 
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DECISIONS POUVANT ETRE ADOPTEES AU TERME DE LA PROCEDURE DE PARTICIPATION DU PUBLIC 

PAR VOIE ELECTRONIQUE 

A l’issue de la participation du public, une synthèse des observations et des propositions sera rédigée 

et le dossier de création de la ZAC éventuellement modifié pour tenir compte des remarques et avis 

sera soumis à l'approbation du conseil communautaire de Dieppe Maritime. 

L’autorité compétente pour prendre la décision de créer la ZAC est la communauté d’agglomération 

de Dieppe Maritime. 

Cette synthèse sera consultable pendant trois (3) mois à partir de la décision relative à la création de 

la ZAC prise par la communauté d’agglomération de Dieppe Maritime. 

Sur un plan administratif, Dieppe Maritime pourra ensuite approuver le dossier de réalisation de la 

ZAC après qu’une demande d’autorisation environnementale ait été sollicitée auprès du Préfet. 

 

MENTION DES TEXTES EN VIGUEUR REGISSANT LA PROCEDURE DE PARTICIPATION DU PUBLIC 

 

Article L 123-12 du code de l’environnement  
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 
consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès 
l'ouverture de l'enquête publique.  
Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un 
lieu ouvert au public.  
Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 
conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans 
les conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par 
les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le 
dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions 
formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 
 
Article L 123-19 du code de l’environnement  
I. – La participation du public s'effectue par voie électronique. Elle est applicable :  
1° Aux projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale et qui sont exemptés d'enquête 
publique en application du 1° du I de l'article L. 123-2 ;  
2° Aux plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation environnementale en application des 
articles L. 122-4 à L. 122-11 ou des articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme et pour lesquels 
une enquête publique n'est pas requise en application des dispositions particulières qui les régissent.  
Par exception à l'alinéa précédent, les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, les 
plans de gestion des risques inondations et les plans d'action pour le milieu marin sont soumis à des 
dispositions spécifiques de participation du public.  
La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l'autorité compétente 
pour autoriser ces projets ou approuver ces plans et programmes.  
II. - Le dossier soumis à la présente procédure comprend les mêmes pièces que celles prévues à l'article 
L. 123-12. Il est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des 
conditions prévues par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-
préfectures en ce qui concerne les décisions des autorités de l'Etat, y compris les autorités 
administratives indépendantes, et des établissements publics de l'Etat, ou au siège de l'autorité en ce 
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qui concerne les décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de 
décision ou du dossier de demande ne permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la 
note de présentation précise l'objet de la procédure de participation, les lieux et horaires où 
l'intégralité du projet ou du dossier de demande peut être consultée.  
Le public est informé par un avis mis en ligne ainsi que par un affichage en mairie ou sur les lieux 
concernés et, selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale quinze jours 
avant l'ouverture de la participation électronique du public pour les plans, programmes et projets. Cet 
avis mentionne :  
1° Le projet de plan ou programme ou la demande d'autorisation du projet ;  
2° Les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, celles auprès desquelles 
peuvent être obtenus des renseignements pertinents, celles auxquelles des observations ou questions 
peuvent être adressées ainsi que des précisions sur les conditions dans lesquelles elles peuvent être 
émises ;  
3° La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de la participation et des autorités compétentes 
pour statuer ;  
4° Une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la 
disposition du public et des conditions de cette mise à disposition ;  
5° L'adresse du site internet sur lequel le dossier peut être consulté ;  
6° Le fait que le plan ou programme ou le projet soit soumis à évaluation environnementale et que, le 
cas échéant, il est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat 
membre dans les conditions prévues à l'article L. 123-7 et le lieu où ce rapport ou cette étude d'impact 
peuvent être consultés ; 
7° Lorsqu'il a été émis, l'avis de l'autorité environnementale mentionné à l'article L. 122-7 ou à l'article 
L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que du ou des lieu (x) où il peut être consulté.  
Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de cette participation sont à la charge du maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du plan ou du programme.  
Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique, doivent parvenir à 
l'autorité administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à trente jours à compter 
de la date de début de la participation électronique du public.  
III. - Sont applicables aux participations du public réalisées en vertu du présent article les dispositions 
des trois derniers alinéas du II de l'article L. 123-19-1, ainsi que les dispositions des articles L. 123-19-
3 à L. 123-19-5. 
 
Article L123-19-1 du code de l’environnement  
I.-Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du 
public, prévu à l'article 7 de la Charte de l'environnement, est applicable aux décisions, autres que les 
décisions individuelles, des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement lorsque 
celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur sont applicables, à une 
procédure particulière organisant la participation du public à leur élaboration.  
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux décisions qui modifient, prorogent, retirent 
ou abrogent les décisions mentionnées à l'alinéa précédent soumises à une procédure particulière 
organisant la participation du public à leur élaboration.  
Ne sont pas regardées comme ayant une incidence sur l'environnement les décisions qui ont sur ce 
dernier un effet indirect ou non significatif.  
II.-Sous réserve des dispositions de l'article L. 123-19-6, le projet d'une décision mentionnée au I, 
accompagné d'une note de présentation précisant notamment le contexte et les objectifs de ce projet, 
est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des conditions 
prévues par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-préfectures 
en ce qui concerne les décisions des autorités de l'Etat, y compris les autorités administratives 
indépendantes, et des établissements publics de l'Etat, ou au siège de l'autorité en ce qui concerne les 
décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ne 
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permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la note de présentation précise les lieux et 
horaires où l'intégralité du projet peut être consultée.  
Pour les décisions à portée nationale de l'Etat, y compris les autorités administratives indépendantes, 
et des établissements publics de l'Etat, la liste indicative des consultations programmées est publiée 
tous les trois mois par voie électronique.  
Au plus tard à la date de la mise à disposition prévue au premier alinéa du présent II, le public est 
informé, par voie électronique, des modalités de consultation retenues.  
Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique ou postale, doivent 
parvenir à l'autorité administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à vingt et un 
jours à compter de la mise à disposition prévue au même premier alinéa. 
Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la 
prise en considération des observations et propositions déposées par le public et la rédaction d'une 
synthèse de ces observations et propositions. Sauf en cas d'absence d'observations et propositions, ce 
délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la clôture de la consultation.  
Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories 
de personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la 
consultation du public, la synthèse des observations et propositions du public lui est transmise 
préalablement à son avis.  
Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois, 
l'autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des 
observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les 
observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les 
motifs de la décision.  
III.-Par dérogation au II, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des 
communes de moins de 10 000 habitants peut être organisée dans les conditions suivantes.  
L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieux et horaires où le projet de décision 
accompagné de la note de présentation peuvent être consultés et où des observations et propositions 
peuvent être déposées sur un registre sont portés à la connaissance du public par voie d'affichage en 
mairie. Cet affichage précise le délai dans lequel ces observations et propositions doivent être 
déposées, qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter du début de l'affichage.  
Dans le cas où la commune dispose d'un site internet, les informations mentionnées à l'alinéa 
précédent ainsi que la note de présentation et, sauf si son volume ou ses caractéristiques ne le 
permettent pas, le projet de décision sont en outre mis à disposition du public par voie électronique 
pendant la même durée.  
Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la 
prise en considération des observations et propositions du public. Sauf en cas d'absence 
d'observations et propositions, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de 
clôture de la consultation. Au plus tard à la date de publication de la décision et pendant une durée 
minimale d'un mois, le maire rend publique, par voie d'affichage, une synthèse des observations et 
propositions du public ou indique, par la même voie, les lieux et horaires où le registre de recueil des 
observations et propositions est tenu à la disposition du public pour la même durée.  
Les dispositions du présent III s'appliquent aux décisions des autorités de la collectivité de Saint-Martin 
et de celles de la collectivité territoriale de Saint-Pierre et-Miquelon, ainsi qu'aux décisions des 
autorités des groupements de collectivités territoriales dont la population totale est inférieure à 30 
000 habitants. Dans ce cas, l'affichage est réalisé au siège du groupement.  
IV.-Par dérogation aux II et III, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des 
communes de moins de 2 000 habitants peut être organisée dans le cadre d'une réunion publique.  
L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieux, date et heure de la réunion sont portés à la 
connaissance du public par voie d'affichage en mairie, dans un délai qui ne peut être inférieur à huit 
jours avant la date prévue pour la tenue de la réunion. L'affichage précise les lieux et horaires où le 
projet de décision peut être consulté.  
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Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la 
prise en considération des observations et propositions du public, qui ne peut être inférieur à quatre 
jours à compter de la date de la réunion publique. 
En cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de 
la clôture de la consultation. 
 
Article R 123-8 du code de l’environnement  
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme.  
Le dossier comprend au moins :  
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen 
au cas par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 
122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article 
L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ;  
2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au 
cas par cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à 
évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale 
mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les 
coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou 
programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de 
vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ;  
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, 
ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes 
pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;  
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ;  
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 
à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue 
par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il 
comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune 
concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ;  
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 
d'ouvrage ont connaissance.  
L’autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations 
prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts 
mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 
 
Article R 123-46-1 du code de l’environnement  
I. - L'avis mentionné à l'article L. 123-19 est mis en ligne sur le site de l'autorité compétente pour 
autoriser le projet ou élaborer le plan ou programme. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site 
internet, cet avis est publié, à sa demande, sur le site internet des services de l'Etat dans le 
département.  
Dans ce cas, l'autorité compétente transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois 
avant le début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant le début de la 
participation.  
Cet avis est en outre publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 
départements concernés et affiché dans les locaux de l'autorité compétente pour élaborer le plan ou 
programme ou autoriser le projet. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes 
de niveau national, cet avis est, en outre, publié dans un journal à diffusion nationale.  
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Pour les projets, l'avis est également publié par voie d'affichage dans les mairies des communes dont 
le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les plans et programmes, l'avis est publié 
par voie d'affichage dans les locaux de l'autorité responsable de leur élaboration.  
II. – A l’issue de la participation du public, la personne publique responsable du plan ou programme ou 
l'autorité compétente pour autoriser le projet rend public l'ensemble des documents exigés en 
application du dernier alinéa du II de l'article L. 123-19-1 sur son site internet. Pour les projets, ces 
documents sont adressés au maître d'ouvrage.  
III. - Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable assume les frais afférents à 
l'organisation matérielle de la participation du public.  
IV. - La demande de mise en consultation sur support papier du dossier, prévu au II de l'article L. 123-
19, se fait dans les conditions prévues à l'article D. 123-46-2. 
 

INSERTION DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC DANS LA PROCEDURE DU PROJET DE CREATION DE LA 

ZAC 

Le graphique en page suivante explicite l’insertion de la participation du public dans la procédure du 

projet de création de la ZAC. 
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